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DÉPARTEMENT 
DU DOUBS
---------------


PROCÈS VERBAL 
SÉANCE DU 23 JANVIER 2026





De la commune d’ANTEUIL



	
Nombre de conseillers :
- en exercice :		13
- présents :		09
- votants :		11
- absents :		02
- procurations :	02

	
Date de convocation :
19/01/2026

Date d’affichage :
29/01/2026






[bookmark: _Hlk28606369]
L’an deux mille vingt-six, le vingt-trois janvier à vingt heures. Le conseil municipal de la commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Gérard JOUILLEROT, Maire.
Étaient présents : Gérard JOUILLEROT, Marcel SALLES, Gilles PETIT, Claude INVERNIZZI, Martial VAUTHERIN, Mélitine BONDENET, Julia ROBERT, Jean-Paul VAUTHERIN et Jérôme VIVOT 
[bookmark: _Hlk26192659]Absents excusés : Magali SCHNEIDER donne procuration à Gilles PETIT et Romain PRETET donne procuration à Marcel SALLES, Jérôme GUENOT et Florence SUZANNE.
Julia ROBERT a été désignée secrétaire de séance.


[bookmark: _Hlk32843578]Délibération n° : 01/2026

OBJET :  Ouverture de crédit dans l’attente du vote du budget primitif 2026 en section d’investissement
[bookmark: _Hlk32843614]Le Conseil municipal,
Vu l’article L.1612-1 du Code général des collectivités territoriales,
Considérant que le budget primitif 2026 n’est pas encore adopté,
Considérant que le montant des dépenses d’investissement inscrites au budget 2025 (hors remboursement de la dette) s’élève à 869 500,00 €,
Considérant que le montant maximal des crédits pouvant être engagés avant le vote du budget 2026 est fixé à 217 375,00 €,
Sur proposition de Monsieur le Maire,
Après en avoir délibéré,
· Autorise Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2026, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2025, conformément à l’article L.1612-1 du CGCT ;
· Précise que les dépenses concernées s’élèvent à 33 259,30 €, réparties comme suit :
· Travaux de rénovation appartement (2131) : 1 536,16 €
· Cavurnes (art. 2116) : 1 800,00 €
· Travaux sylvicoles (art. 2117) : 29 923,14 €
· Indique que les crédits correspondants, seront inscrits au budget primitif 2026 lors de son adoption.
Vote :	 Pour : 11		Contre : 0		Abstention : 0

Délibération n° : 02/2026

OBJET :  Location studio bâtiment école
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :
· Attribue le logement communal Studio T1 (29 m²) situé 3 rue des Écoles à M. Frédéric CALLERAND, à compter du 1er mars 2026 ;
· Fixe le loyer à 245 € par mois charges comprises (dont 35 € de charges) et le dépôt de garantie à 210 € ;
· Autorise Monsieur le Maire à signer le bail et à effectuer toutes les démarches nécessaires.
Vote :	 Pour : 11		Contre : 0		Abstention : 0

Délibération n° : 03/2026

OBJET :  Location logement T2 Bâtiment école
Le Conseil municipal :
· Attribue le logement communal T2 en rez-de-chaussée, situé 3 rue des Écoles, à Mme Laurane PERRET, à compter du 1er février 2026 ;
· Fixe le loyer mensuel à 422,05 € charges comprises (dont 55 € de charges et 34,88 € pour le garage) et le dépôt de garantie à 332,17 € ;
· Autorise Monsieur le Maire à signer le bail et à accomplir toutes les démarches nécessaires.
Vote :	 Pour : 11		Contre : 0		Abstention : 0

Délibération n° : 04/2026

OBJET :  Complément État d’Assiette 2026 - ONF
Le Conseil municipal :
· Décide de modifier l’État d’Assiette 2026 afin d’y inscrire en coupes d’emprise (EM) les parcelles 44_af (0,29 ha), 45_af (0,26 ha), 46_af (0,28 ha) et 32_i (0,10 ha) ;
· Précise que les produits de coupe des parcelles 44, 45, 46 et 32 seront destinés à une délivrance en BSP (affouage).
Vote :	 Pour : 11		Contre : 0		Abstention : 0

Délibération n° : 05/2026

OBJET :  Suppressions, créations et avancements de grade au 1er janvier 2026 sur Avis de principe cdg25
Le Conseil municipal,
Vu le Code général de la fonction publique,
Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le tableau des emplois permanents de la commune,
Vu l’avis favorable de principe du Centre de gestion du Doubs (CDG25),
Après en avoir délibéré :
· Décide de mettre à jour le tableau des emplois permanents à compter du 1er janvier 2026 ;
· Supprime un poste d’Adjoint administratif (22h) et un poste d’Adjoint technique principal de 2ᵉ classe (28h), dans le cadre d’avancements de grade ;
· Crée :
· un poste d’Adjoint administratif principal de 2ᵉ classe (22h) correspondant à l’avancement de grade de Mme Sandrine POETE ;
· un poste d’Adjoint technique principal de 1ʳᵉ classe (28h) correspondant à l’avancement de grade de Mme Patricia PEYROUS ;
· Précise que la présente délibération annule et remplace la délibération n°51/2025 et entre en vigueur au 1er janvier 2026 ;
· Autorise Monsieur le Maire à assurer l’exécution de la présente délibération et sa transmission au contrôle de légalité.
Vote :	 Pour : 11		Contre : 0		Abstention : 0

Délibération n° : 06/2026

OBJET :  Régularisation Rue de Fagnole (Annule et remplace DCM n°33-2025)
Le Conseil municipal,
après en avoir délibéré :
· Décide d’annuler et remplacer la délibération n°27/2025, en raison d’une erreur matérielle de calcul ;
· Autorise l’acquisition amiable, au prix de 6 € / m², des parcelles situées rue de Fagnole  appartenant aux propriétaires concernés, pour une surface totale de 178 m² ;
· Fixe le montant total de l’acquisition à 1 080 € TTC ;
· Décide de prendre en charge l’ensemble des frais liés à l’opération (acte notarié, bornage, etc.) ;
· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes et documents nécessaires à cette acquisition.
Vote :	 Pour : 11		Contre : 0		Abstention : 0
Délibération n° : 07/2026

OBJET :  Délibération complémentaire 
    Régularisation voie communale n°5 de Tournedoz à la forêt du Cuchot
Le Maire rappelle que, par délibération du 31 juillet 2025, le Conseil municipal a approuvé 
une opération de régularisation foncière concernant l’emprise de la voie communale n°5 reliant Tournedoz à la forêt du Cuchot, incluant l’acquisition de plusieurs parcelles et la cession d’une parcelle communale à M. Martial VAUTHERIN.
Toutefois, après vérification juridique, il apparaît qu’une compensation financière globale entre plusieurs propriétaires ne peut être réalisée. Il convient donc de modifier les modalités de l’opération en distinguant les acquisitions réalisées par la commune et l’échange foncier avec M. Martial VAUTHERIN.
La présente délibération prévoit ainsi :
· l’acquisition par la commune des parcelles section 568 B2 n°543 (27 m²) et n°541 (43 m²) auprès de leurs propriétaires respectifs ;
· la réalisation d’un échange foncier avec M. Martial VAUTHERIN entre la parcelle communale n°539 (77 m²) et la parcelle n°529 (248 m²), avec versement d’une soulte de 1 026 € à la commune.
Les autres dispositions de la délibération du 31 juillet 2025, notamment le prix du mètre carré fixé à 6 €, demeurent inchangées.

Vote :	 Pour : 11		Contre : 0		Abstention : 0






Informations et questions diverses
· Demande du GAEC VAUTHERIN  pour un droit de passage  à l’extrémité de la parcelle communale 568 B 331 pour permettre le contournement du bâtiment d’exploitation depuis le chemin N°4 de Tournedoz.
      La demande sera exposée à l’ONF et pourrait déboucher sur une convention entre la    commune et le GAEC Vautherin.
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	JOUILLEROT Gérard
(Président)
	

	Julia ROBERT
(Secrétaire)
	




